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Genlis a besoin de gagner en attractivité et 
en qualité de vie.

Je crois pour ma part à l’apport essentiel 
de la culture dans ce cadre. C’est le sens de 
la création d’un « pôle culture » dans les 
services municipaux. Aurelia Mahieu en a la 
charge avec la complicité de Gaëlle Thomas 
et Hervé Billon en qualité d’élus référents.
Depuis un an, le travail a été réalisé pour 
chaque manifestation prévue au calendrier 
et annulée en raison des protocoles COVID.
Nous espérons, pour tous, que ce qui est 
prévu pour la période estivale pourra être 
réalisé.

La fête de la Musique, la réouverture du cinéma, un festival de spectacle vivant, les 
feux de la Saint Jean, la fête nationale, des marchés nocturnes, des concerts, voilà 
ce à quoi le « pôle culture » a travaillé…  

Nous avons tous besoin de nous retrouver, d’échanger et de profiter de spectacles 
de qualité. Cela se fera dans le respect des règles sanitaires et des protocoles bien 
entendu. Chacun devra se montrer responsable pour que les manifestations restent 
possibles. Sans cet esprit, nul doute que les préconisations seraient plus drastiques. 
A chacun donc de jouer son rôle. Au regard du calendrier des manifestations, 
croyez-moi, le jeu en vaut la chandelle.

Je vous souhaite à toutes et tous un bel été rempli de convivialité.
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Mairie de Genlis
18, avenue Général de Gaulle
Tél. : 03 80 47 98 98
Email : info@mairie-genlis.fr
www.mairie-genlis.fr
www.facebook.com/Villedegenlisofficiel

Horaires d’ouverture au public :
Lundi à jeudi : 8h00 - 12h00 / 13h30 - 17h30
Vendredi :  8h00 - 12h00 / 13h30 - 17h00
Samedi (permanence d’élus) : 9h00 - 12h00

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE
3 personnes maximum, dans l'espace accueil.

Directeur de la publication : Martial MATHIRON
Rédaction : Conseil Municipal / Service Communication
Crédits photos : Ville de Genlis
Conception Graphique : Service Communication
Impression : Mairie de Genlis
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le mois en images le mois en images

Mise en eau et travaux à la 
piscine (patères, mobilier 
de vestiaires et d’accueil, 
pataugeoire) 

Remplacement des tapis 
à la salle de lutte Tosetto. 

Participation du CMJ à un atelier 
pratique autour de la placette 
de compostage du restaurant 
périscolaire de l’école Paul Bert, 
mené par la SMICTOM de la 
Plaine Dijonnaire. 

> la suite p14

Dimanche 25 avril 2021, journée 
nationale du Souvenir des Victimes 
et des Héros de la Déportation.

Samedi 8 mai 2021, anniversaire de 
la victoire des Alliés sur l’Allemagne 
nazie et la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale

Lundi 10 mai 2021, journée 
nationale des mémoires de 
la traite, de l’esclavage et de 
leurs abolitions
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RAPPEL : INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Pour la première inscription en école maternelle et les demandes de 
dérogation, les dossiers sont à retirer en mairie. 

Pour le passage en CP, le dossier est à retirer à l’école maternelle.

LE DÉPÔT DES DOSSIERS SE FAIT À L’ÉCOLE, SUR RENDEZ-VOUS.

actualités actualités

APPEL À
PARTICIPATION 

Faisons évoluer le « Quoi  
de neuf ? » ensemble !  

Vous vous interrogez sur les 
projets municipaux ?  

Vous avez un avis ou un 
témoignage à apporter ?

Ecrivez-nous : 
info@mairie-genlis.fr

Jusqu’alors installés à l’Hôtel de ville, 
les agents ont à présent des locaux plus 
adaptés à la confidentialité de leurs 
activités, tout en conservant la proximité 
avec la mairie et une bonne collaboration 
entre les services.

L’équipe, constituée de 
Bernard Pic et Vanessa 
Piolet-Chauche, accueillera 
bientôt un troisième membre 
récemment recruté.  

> 16 avenue Général de Gaulle

DE NOUVEAUX BUREAUX POUR LA POLICE MUNICIPALE

QUELLES ACTIONS ONT ÉTÉ 
MENÉES ?

La mairie de Genlis a organisé 
des sessions de vaccination (prise 
de rendez-vous, sollicitation du 
personnel soignant, logistique) en 
fonction des mises à disposition 
ponctuelles de doses.

COMMENT ?

Un centre de proximité a été mis 
en place à l’Espace Culturel Paul 
Orssaud pour un meilleur accès des 
habitants du canton à la vaccination.

LE BILAN ?

Cinq sessions complètes de 
vaccination (injection de la 1ère 
et 2nde dose) ont eu lieu sur  10 
journées de mobilisation des élus et 
agents de la collectivité. 

RETOUR SUR LA 
VACCINATION À GENLIS FERMETURE 

EXCEPTIONNELLE
pour cause d’inventaire

MÉDIATHÈQUE DE GENLIS
7 AU 12 JUIN 2021

les prêts seront
automatiquement prolongés
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Zoom sur la propreté urbaine Zoom sur la propreté urbaine

LA PROPRETÉ EN VILLE : UN TRAVAIL QUOTIDIEN

UNE QUESTION, UNE REMARQUE?

Réalisé par une équipe de 6 agents 
encadrés par un chef d’équipe, le 
nettoiement urbain dépend des services 
techniques de la ville de Genlis. 

Chaque jour de la semaine, un secteur 
de la ville est entretenu et un passage 
au centre-ville permet de veiller à la 
propreté permanente des lieux les plus 
fréquentés. Les agents s’assurent ainsi 
que les poubelles de ville soient vidées 
et les papiers ramassés, et ils rechargent 
également les distributeurs de sacs 
canins. En période estivale, ce roulement 
est intensifié. 

Le déroulement de cette organisation dépend 
de la disponibilité du personnel et du bon 
fonctionnement du matériel : 

la balayeuse poids lourd ci-contre est une machine 
vieillissante utilisée 5 à 6 fois par mois par souci de 
préservation - parfois davantage suivant l’état de 
salissure de la chaussée provoqué par les convois 
de paille ou les intempéries. 

Elle sera bientôt remplacée pour permettre une 
mise en service de 2 semaines par mois minimum 
sur la commune. Elle servira également en 
prestation de service aux mairies de la Communauté 
de communes de la Plaine Dijonnaise.  

Le balayage mécanique des 
impasses, parkings, pistes 
cyclables ou encore ilôts 
centraux est effectué à l’aide 
de la petite balayeuse une 
semaine par mois.
 
Pour les trottoirs et espaces 
moins accessibles, un 
aspirateur urbain Vorex est 
utilisé régulièrement. 

21 DISTRIBUTEURS DE SACS POUR DÉJECTIONS CANINES

Répartis sur l’ensemble de la ville, ces distributeurs permettent d’accéder facilement 
et gratuitement à des sacs pour déjections canines afin d’inciter chacun au respect 
de l’entretien des espace publics. Pour le garantir, la Police Municipale est présente 
sur le terrain et effectue des contrôles qui peuvent mener à une amende de 68 euros.
Un nouveau distributeur sera bientôt ajouté sur la Place des Droits de l’Homme. 

Téléchargez l’application Illiwap pour faire facilement 
des signalements géolocalisés
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Le retour des événements Le retour des événements

TOUS AU CINÉMA ODÉON !

Le cinéma de Genlis reprend lui 
aussi du service, avec une séance 
hebdomadaire fixe. 

Rendez-vous en salle
TOUS LES VENDREDIS À 18H30

Les prochains films :

28/05 : Drunk (VOST), 
de Thomas Vinterberg

04/06 : Adieu les cons,
d’Albert Dupontel

25 JUIN : CONCERT 
GRATUIT

FÊTE DE LA MUSIQUE

Pour bien débuter la saison estivale, 
plusieurs animations auront lieu le 
21 juin prochain.

PLACE DES MEIX FLEURIS
à  partir de 19h

Programme : 
Le Carillon
Easy Danse
Harmonie La Genlisienne

Concert : 
Apple Red
(reprises Rock 70’s 80’s)

Le festival « CHUT ! La 
Médiathèque Côte-d’Or fait 
du bruit » est organisé par le 
Conseil Départemental.

A Genlis, le groupe dijonnais 
George Kaplan Conspiracy  se 
produira au parc du château à 
19h. 

Réservation obligatoire auprès 
de la médiathèque de Genlis

A partir de 18h au champ de foire, le premier marché nocturne de l’été 
s’accompagnera d’une animation musicale assurée par la groupe de rock 70’s 
et 80’s Apple Red. Le feu de la Saint-Jean clôturera la soirée. 

26 JUIN : FEUX DE LA SAINT JEAN + MARCHÉ NOCTURNE

21 
juin 

2021

Fête de la 
musique
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Démarches travaux Nouveau site web

modification 
ou création de 

clôture (mur, 
portail, grillage)

modification 
de toitures, 
menuiseries, 
façades, terrasses*

*comprend la création de fenêtres et valable pour les  terrasses à + de 60cm au dessus du sol naturel uniquement

Piscine 
de moins de 

100m²

Extension liée à 
l’habitation 

+ de 40m²

Extension liée  
à l’habitation 

<> 5m² et 40m²

Nouvelle 
construction
+ de 20m²

Nouvelle 
construction
<> 5m² et 20m²

Aménagements 
intérieurs 
créant de la 
surface

Travaux qui ne modifient pas l’aspect extérieur de la construction, 
ne créent pas de surface de plancher supplémentaire et/ou ne 
transforment pas la nature du bâtiment :

 > AUCUNE AUTORISATION NÉCESSAIRE

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX

PERMIS DE CONSTRUIRE

ETAPE 1
DÉFINIR LA NATURE DES TRAVAUX

Pour connaître le règlement applicable sur votre terrain, vous pouvez consulter le Plan Local 
d’Urbanisme et le Plan de Prévention des Risques Inondations.

Consultez le zonage grâce aux cartes en ligne sur le site de la mairie. Repérez dans quelle 
zone du PLU et du PPRI se situe votre parcelle et référez-vous au règlement correspondant.

www.genlis.fr > Ma ville > Documents en ligne > Urbanisme

Le choix du formulaire dépend du type de construction concerné et de la nature de vos 
travaux.

Les formulaires Cerfa de déclaration préalable, permis de construire et permis de démolir se 
trouvent tous sur le site Service-public.fr

Pour avoir accès aux liens facilement, rendez-vous sur le site de la mairie :
www.genlis.fr > Mes démarches > Demande de travaux

Un dossier de demande d’autorisation d’urbanisme comporte le formulaire Cerfa et ses 
pièces jointes.

Vous pouvez consulter le Guide Pratique qui vous indiquera les pièces à joindre à votre 
formulaire et comment les établir avec des exemples.

www.genlis.fr > Mes démarches > Demande de travaux

Si votre dossier ne comporte pas de document au-delà du format A3, vous pouvez déposer 
un seul exemplaire papier en Mairie. Sinon, 3 exemplaires papiers sont demandés. Il est 
impératif de conserver une copie de votre dossier.

Votre dossier sera instruit par le Service Commun d’Instruction du Droit des Sols de la 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. Le service urbanisme de la ville de 
Genlis reste votre principal interlocuteur. L’arrêté de décision et tout autre courrier durant 
l’instruction vous seront transmis par la Mairie de Genlis.

ETAPE 2

ETAPE 3

ETAPE 4

ETAPE 5

CONSULTER LES RÉGLEMENTS APPLICABLES

REMPLIR LE FORMULAIRE CORRESPONDANT

JOINDRE LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

DÉPOSER LE DOSSIER COMPLET EN MAIRIE

UN PROJET DE TRAVAUX ? DÉFINISSEZ VOTRE DEMANDE !
Tour d’horizon 
du nouveau site 
internet de la ville 
de Genlis, qui a 
fait peau neuve au 
début du mois.

C’est un véritable outil au service des Genlissiens, avec sa navigation 
fluide qui permet de trouver toutes les informations essentielles, ainsi 
que les fonctionnalités en ligne qui simplifient les démarches. 

RENDEZ-VOUS SUR

www.genlis.fr

COMPRENDRE LE MENU

Billets 
d’actualité

Retrouvez plus facilement les informations que vous cherchez : 

« Ma ville » : Présentation de la ville et ses élus, projets de cadre de vie, 
carte des points d’inérêt et bibliothèque de documents à télécharger
« Mes démarches » : procédures et démarches en ligne pour l’état civil,  
les travaux et la réservation des salles
« Mes services utiles » : description et contact des services municipaux et 
intercommunaux
« Mes activités » : associations, sport et loisirs (médiathèque, cinéma)

Rendez-vous 
avec le Maire

Démarches en 
ligne

Carte 
interactive

Formulaire de 
signalement

Espace 
participatif

Repertoire 
objets trouvés

Bibliothèque 
de documents
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Les projets SMICTOM/CMJ

L’UTILOTROC … 
C’EST QUOI ?
Durant cette journée, 
déposez les objets dont 
vous n’avez plus besoin 
(à condition qu’ils soient 
propres et réutilisables).

Ces objets pourront être 
repris gratuitement par tout autre usagé 
intéressé, même si celui-ci n’a rien déposé. 
Les objets non-repris seront donnés à la 
communauté Emmaüs. 

Le Conseil Municipal des Jeunes de 
Genlis travaille avec le SMICTOM 
de la Plaine Dijonnaise sur plusieurs 
projets. Avec l’UTILOTROC, ils 
entendent sensibiliser le public au 
réemploi d’objets dits « de seconde 
main ». Cette action permet une 
réflexion sur la consommation et de 
mettre en avant la règle des 5 « R » : 
Refuser, Réutiliser, Réduire, Recycler, 
Rendre à la Terre.

Cette journée contribue ainsi au 
prolongement de la durée de vie des 
produits et participe à l’économie 
circulaire et à la réduction de la 
production des déchets. 

La journée de l’UTILOTROC du 29 
mai 2021 est le point convergent des 
actions communes entre le CMJ et le 
SMICTOM.

À la médiathèque :
> UTILOTROC du CMJ 
> Distribution gratuite de compost
> Opération « D3E : Sortez des 
placards ! » : collecte des déchets 
d’équipements électriques et 
éléctroniques jusqu’au 30 juin

À la déchèterie de Genlis :
> UTILOTROC du SMICTOM
> Diagnostic de réparation pour les 
objets défaillants

Les projets SMICTOM/CMJ

QUELS OBJETS 
DÉPOSER ?

Jeux, jouets, livres, 
CD, DVD, bibelots, 
vêtements, chaussures, 
articles de sport et de 
loisir, équipements 

électroniques...

prevention@smictom-plainedijonnaise.fr | 03.80.37.84.85
INFORMATIONS ET MODALITÉS

OBJECTIF 29 MAI : UNE JOURNÉE 
POUR PLUSIEURS ACTIONS !



16 · QUOI DE NEUF ? | MAI 2021 MAI 2021 | QUOI DE NEUF ? · 17

Actualités associatives Actualités associatives

Le mercredi 21 avril dernier, l’USG a 
organisé une initiation découverte 
pour les jeunes licenciés de 11 à 15 
ans, en coopération avec le Comité 
Régional d’Handisport, représenté 
par Marie Gavinet, et avec la ville 
de Genlis. Une trentaine de jeunes 
Tango ont découvert deux grandes 
thématiques du handisport.

C’est par un grand soleil que 
Marie et Ludovic (paraplégique, 
basketteur de Besançon) ont animé 
des activités sur les terrains du stade 
Patouillet. Plusieurs éducateurs de 
Genlis (Quentin, Pascal et Lucas), 
et des élus ont aussi pu assister à 
cette manifestation.

LES ACTIVITÉS

Le sport en fauteuil roulant
Découverte du fauteuil, de 
son fonctionnement et de sa 
manipulation, puis session de 
rugby fauteuil.

Le sport aveugle 
Parcours aveugle, découverte 
du rôle de guide puis session de 
Torball (sport de ballon pratiqué 
par des personnes avec déficience 
visuelle).

« Ceci, je l’espère, n’est que la première 
pièce d’un projet d’une plus grande 
ampleur. » Lucas Gilgenkrantz, employé 
du club de rugby de Genlis en charge 
de cet événement, travaille déjà auprès 
d’une classe ULIS  (Unité Localisée 
d’Inclusion Scolaire) située à Pontailler-

sur-Saône. Un échange entre le club et cette classe est prévu d’ici la fin de saison.
« En espérant que ce ne soit que le début d’une longue et belle aventure ! »

L’association France Alzheimer Côte d’Or a été créée en 1987 et est affiliée 
à l’Union Nationale des Associations France Alzheimer.

C’est une association qui 
rassemble des familles 
dont un proche ou un 
parent est atteint de la 
maladie d’Alzheimer ou 
de troubles apparentés.

SON OBJECTIF

Aider les familles et/ou leur malade : 
en les accueillant pour les informer 
sur la maladie et son évolution, sur 
les solutions dont elles peuvent 
bénéficier, et en développant des 
actions pour les aidants et/ou leurs 
aidés.

Les actions proposées par France 
Alzheimer permettent aux 
personnes en début de maladie de 
bénéficier d’activités pour maintenir 
leurs capacités cognitives et leur 
sociabilisation. Elles jouent aussi 
un rôle essentiel sur leur qualité de 
vie et l’estime qu’elles ont d’elles-
mêmes.

SON FONCTIONNEMENT

Plus d’une centaine de bénévoles, 
dont certains investis depuis la 
création de l’association, animent 
et font vivre France Alzheimer Côte 
d’Or, chacun s’investissant dans 
des missions choisies selon ses 
préférences et sa sensibilité.

ENVIE DE VOUS INVESTIR ?
L’association a besoin de bénévoles : 

n’hésitez pas à les rejoindre !

PERMANENCE
1er vendredi du mois 
14 à 16 heures - salle Prieur

CONTACT 
francealzheimer21@gmail.com



LISTE « ALLIANCE POUR GENLIS »

Lors du dernier conseil municipal, le 
maire nous a reproché, de manière 
surréaliste, de ne pas avoir apporté 
de croissants chaque samedi en 
mairie, laissant ainsi entendre un 
mal-être des agents !
  

Nonobstant le côté affligeant de ces 
propos en conseil municipal, pour 
notre part, nous regrettons que 
pour la seconde fois, malgré nos 
demandes, aucune réponse n’ait été 
faite concernant la reconnaissance 
financière que nous désirons 
apporter aux agents présents sur 
le terrain durant la première vague 
de la pandémie, ainsi que la loi 
l’autorise, montrant ainsi une vraie 
reconnaissance du travail effectué.

C’était une promesse de campagne et 
nous la tenons : associer les habitants 
aux décisions qui les impactent et 
prendre en compte leurs envies et leurs 
besoins. Nous en sommes fiers.

En septembre 2020, nous avons 
recensé  les idées de nos concitoyens 
dans le cadre du budget participatif. 50 
000€ sont dédiés annuellement à VOS 
propositions.

Nous avons reçu des dizaines de 
dossiers, preuve de l’envie suscitée.
Nous avons soumis ces demandes à la 
commission Budget Participatif, puis aux 
votes des genlissiens. Ce sont eux qui 
ont choisi, ils ont pris LEUR décision, car 
ils savent ce qui est important pour le 

LISTE « ENSEMBLE, GENLIS AUTREMENT »

L’équipe municipale nous ayant 
emmenés sur ce terrain, nous faisons 
part de nos inquiétudes concernant 
la politique managériale au sein de 
la commune. En effet, hors départs 
en retraite, en moins d’un an, près 
de 10 % des effectifs sont partis de 
la commune pour être remplacés par 
de nouveaux agents.
   

Un tel turn-over dans la fonction 
publique doit légitimement 
interroger sur ces raisons. De même 
nous sommes légitimement inquiets 
quant aux arrêts de travail qui 
semblent très élevés.
Ceux qui voulaient nous donner des 
leçons en la matière auraient dû se 
montrer moins arrogants. 

cadre de vie de la commune. 300 votes 
ont là encore prouvé l’envie de participer 
et de s’impliquer.

Personne ne peut revenir sur VOTRE 
décision, VOUS l’avez choisi, nous le 
ferons. Le skate park plébiscité verra 
donc le jour.

Il sera complété par un pump track pour 
donner à la plaine Patouillet tout le sens 
d’un lieu à la fois central et fédérateur. 
C’est un investissement pour Genlis, 
pour ses habitants et pour le cadre de 
vie. Il aurait été plus facile de ne rien 
faire.

Dès septembre, vous choisirez VOTRE 
nouveau  projet, ensemble et autrement.




